
[Tapez ici] 
STATIONNEMENT / PARKING MONTESQUIEU  EN FACE DE LA CLINIQUE PAYS DE SEINE 

INTERDIT AU COSEC 

 
               

   LES ARCHERS DU ROMILLY SPORTS 10 
 

Vous invitent à participer au concours en salle 
 

(Sélectif valide & para) 
 

Qualificatif pour le championnat de France, 
 

Samedi 25 et Dimanche 26 Octobre 2025 
2 X 18 Mètres    

Rythme A B / C D  
 

Place limitée à 52 tireurs par départ 
 

    Lieu :    GRANDE SALLE du COSEC (Lycée Diderot) Carrefour Avenue Diderot et Rue Jean Jaurès (Au Char ROMILLY) 
                                                                                  GPS : N 48.51652°, E 3.71504° 

 
Chaussures de sport avec semelles NON MARQUANTES obligatoire pour l’accès au COSEC 

 

Horaires :  3 Départs N°1.Samedi N°2.Samedi N°3.Dimanche 
  Ouverture cosec 

 
 Ouverture du greffe 
 Contrôle matériel (Durant tout le Tir) 
 Echauffement 3 volées (à la distance de Tir) 
  
 Début des Tirs 
  
 Proclamation des résultats 

12 h 30 
 

13 h 30 
 

14 h 00 
 

14 h 30 
 

Dimanche 

 
 

18 h 00 
 

18 h 45 
 

19 h 15 
 

Dimanche 

12 h 00 
 

12 h 45 
 

13 h 30 
 

14 h 00 
 

Après la fin des 
tirs 

 
TARIFS : 

 1 DEPART 2 DEPARTS 3 DEPARTS 
U11-U13-U15-U18 8,00 € 13,00 € 17,00 € 

U21-S1- S2- S3 10,00 € 16,00 € 22,00 € 
 

BLASONS  
Selon la réglementation en vigueur.  
Trispots pour les classiques qui le souhaitent. A préciser à l’inscription. 
Par défaut le tir se fera sur blason unique.  
Arc à poulies :Trispots verticaux 

 
 

Intendance : Buvette, Sandwichs, Gâteaux 
Remise en compétition du challenge : « Bijouterie HURLE » et « TEN ARCHERY » 

 
Inscription à envoyer avant le Jeudi 23 octobre 2025   

  
UN MAIL DE CONFIRMATION DE PRISE EN COMPTE SERA ENVOYÉ 

 
: GALAND REGIS 60 AV PIERRE BROSSOLETTE 10100 ROMILLY SUR SEINE 

: 06 80 92 05 23  Email : rs10.tiralarc@gmail.com 
 

               Les chèques sont à libeller à l’ordre de « R S 10 tir à l’arc ». 
     

   BIENVENUE ET BONNE CHANCE A TOUS 
 Club FFTA matricule 0610023    Agrément Jeunesse et sport n° 10 S 11 du 27 Septembre 1968 

     


